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1/ MATERIELS CONCERNES  : 
 

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions ATR 72-101, -201, -102, -202, -211, -212 
et -212A de rang inférieur au numéro de série 540 à l'exception des avions numéros de série 98, 468, 
486, 496, 508, 519 et 523 qui ne sont pas concernés par cette Consigne de Navigabilité. 

 
 
2/ ACTIONS : 
 

Afin d'éviter l'endommagement du mât moteur, résultant d'une interférence entre le mât moteur et la 
cornière du capot moteur supérieur : 

 
- Inspecter et, si nécessaire, appliquer les instructions de détourage en accord avec le Bulletin 

Service ATR 72-54-1011. 
 
 
3/ DELAIS D'APPLICATION : 
 

A la première opportunité et au plus tard avant le 31 décembre 1998. 
 
 
4/ REFERENCES : 
 

- Bulletin Service ATR 72-54-1011 ; édition originale ou toutes révisions ultérieures approuvées. 
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